
Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
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Département des Yvelines 
Arrondissement de Rambouillet 
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COMMUNE DE SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 
 

DÉCISION DU MAIRE 
 

n° DM 2025/17 
 
Le Maire de la commune de SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles  
L. 2122-22 et L 2122-23, 
 
VU la délibération n° 2021/043 en date du 25 mai 2021 du Conseil Municipal portant 
délégations permanentes au Maire, notamment le point n° 4 : 

VU le Code de la commande publique, en particulier les seuils de procédure et de publicité, 
 
VU le marché d , n° 2024/0501 signé en date du 
23 juillet 2024,  
 
VU le classement sans suite du lot n° 10 Photovoltaïque  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de 
nouveau vestiaire de football, 
 
VU les offres remises par 5 entreprises, 
 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1 
De retenir la proposition de la société WE GREEN demeurant 2 rue François Dezort, 78490 
MÉRÉ pour un montant de 28 049,85 33 659,82  
 
ARTICLE 2 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la commune. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera portée à la connaissance du Conseil Municipal lors de sa 
prochaine séance 
2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

                                   À Saint-Arnoult-en-Yvelines, le 06 mars 2025 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 

                Joëlle JEGAT 


